
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘!

"#$#%&'()!*+,(-.!/)!
01)$2#(3$$)4)$& 

Demande d’examen au cas par cas préalable!
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale !

"#$%&'(!)*!+,,-3 du code de l’environnement!

!
!

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité envi"#$$%&%$'()%!!
*+($'!,%!"%&-)."!/%''%!,%&($,%0!)."%!(''%$'.+%&%$'!)(!$#'./%!%1-)./('.+%! 

 
!

 

!   

!

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
5,&)!/)!(.*)6&#3$!7 ! 53%%#)(!*3460)&!0)!7 ! N° d’enregistrement!7 
! ! ! ! !

!

! ! ! ! !

!

+*!./$%$0'1!20!3#45($ 
! ! ! ! !

!  ! ! ! ! !

! ! ! ! !

!

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
! ! ! ! !

!
,*+!6(#74//(!3897%:0( 

!
!!!!

! 834 ! 9(.$34 ! !!!!
! !!!!
! ,*,!6(#74//(!;4#<'( ! !!!!

! 5.$34#$,&#3$!3:!(,#%3$!%3*#,0) ! ! !!!!
! ! ! ! ! ! ! !

! 
834;!6(.$34!)&!<:,0#&.!/)!0,!6)(%3$$)!
+,=#0#&.)!>!()6(.%)$&)(!0,!6)(%3$$)!43(,0) 

! !
!!!!

! ! ! ! ! ! !

 ?@A!B!AC?DE |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| F3(4)!G:(#/#<:)       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
! ! ! ! !
! ! ! ! !

!
=. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

2%;(/7%4//(;(/$!&4##(734/2</$!20!3#45($ 
!

! ! ! !

! ! ! ! ! ! !

! >?!2(!&<$1@4#%(!($!7407!&<$1@4#%( 
A<#<&$1#%7$%:0(7!20!3#45($!<0!#(@<#2!2(7!7(0%'7!($!&#%$B#(7!2(!'<!&<$1@4#%( 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)
!
!!!!

!

!
!
!
!
!
!
!
!

!

!!!!

! ! ! ! !

! C*!A<#<&$1#%7$%:0(7!@1/1#<'(7!20!3#45($ !

! ! ! !

!

! 2#.+%$'!3'"%!($$%14%5!(6!-"45%$'!7#"&6)(."%!)%5!-.8/%5!4$#$/4%5!9!)(!"6:".;6%!<=>!,6!7#"&6)(."% 
! ! ! ! !

! C*+!><$0#(!20!3#45($D!9!&4;3#%7!'(7!1E(/$0('7!$#<E<0F!2(!21;4'%$%4/ !!!!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!!!!

! !!!!

>?!+CG=CHI=!

Forage Exploitation Maraichage diversifié en agriculture biologique

BORNER Jérôme

Les Jardins de Bellevue

BORNER Jérôme

EI884

27 a forages pour l’approvisionnement en eau d’une profondeur sup rieure ou gale  50 

m.

Le projet consiste à effectuer un forage d'une profondeur de 50m afin d'irriguer mes cultures, soumis au r glement sanitaire 

d partemental. 

Le projet est situé sur la masse d'eau souterraine FRGG018 Mayenne et eaux superficielles FRGR0460c Mayenne et ses affluents.

556 929 00013

laurence.guichet
Texte tapé à la machine
28/12/2021

laurence.guichet
Texte tapé à la machine
10/01/2022

laurence.guichet
Texte tapé à la machine
2021-5835



!"##$

C*,!JK5(&$%L7!20!3#45($ !!!!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!!!!

!
C*=!M1&#%E(N!74;;<%#(;(/$!'(!3#45($!
!!!!!C*=*+!2</7!7<!38<7(!$#<E<0F !

!!!!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!!!!

! !!!!!C*=*,!2</7!7<!38<7(!2O(F3'4%$<$%4/ ! !!!!

!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!

!!!!

! ! ! ! !

 

Le projet à comme objectif de donner l'accès à l'eau à une nouvelle exploitation agricole en agriculture biologique. Maraichage 

diversifié et arboriculture.

 

Un foreur va creuser un trou de forage, les traveaux dureront la journée et un réseau de canalisation sera effectué afin 

d'acheminer l'eau à l'ensemble des parcelles environ 3 jours de travaux.  

 

Mes besoins en eau évoluront de 2000m3 à 3000m3 en 2025. 

Afin d'éviter toutes contamination le forage sera recouvert d'une dalle bétonnée de 2m2 étanche (au niveau de la tête de forage)

relevé de 30 cm par rapport au sol avec une inclinaison contraire à la tête de forage. La tête de forage est équipé d'un couvercle 

amovible fermé à clef. Un compteur volumétrique et un disconnecteur seront mis en place. 

 

 

 



%"##$

!C*C!"!:0(''(P7Q!3#4&120#(P7Q!<2;%/%7$#<$%E(P7Q!2O<0$4#%7<$%4/!'(!3#45($!<-$-%'!1$1!40!7(#<-$-%'!740;%7!R!
"#!$%&'(')*!$+!l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 

!!!!!

! !
!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !!!!

!  ! !!!!

! C*S!M%;(/7%4/7!et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération -!3#1&%7(#!'(7!0/%$17!2(!;(70#(!0$%'%71(7 ! !!!!

! T#</2(0#7!&<#<&$1#%7$%:0(7 U<'(0#P7Q ! !!!!

!

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

!!!!

! ! ! !!!!! C*V!W4&<'%7<$%4/!!20!3#45($ ! !!!!

!
"2#(77(!($!&4;;0/(P7Q!

d’implantation 
! A44#24//1(7!@14@#<38%:0(7+! !W4/@*!H!H!I!H!H!1!H!H!11!H! !W<$*!H!H!I!H!H!1!H!H!11!H! !

!!!!

! ! !!!!
! 

$ $ $

640#!)%5!/('4?#".%5!@A!(B0!CA!(B0!:B!
%'!/B0!DA(0!EA(B0>FA0>>A(B!%'!:B0!!
GGA0!HGA0!HIA0!H<A!J!IHA!(B!%'!:B!,%!
l’annexe à l’article R. 122KG!,6!
code de l’environnement L 
!
93#$&!/)!/.6,(&!7 

!
!
!

 

 

 
W4/@*!H!H!I!H!H!1!H!H!11!H! 

!
!
!

 

 

 
W<$*!H!H!I!H!H!1!H!H!11!H! 

!

! !!!!

! !  93#$&!/1,((#2.)!7 !W4/@*!H!H!I!H!H!1!H!H!11!H! !W<$*!H!H!I!H!H!1!H!H!11!H! ! !!!!

! ! !
@344:$)%!&(,2)(%.)%!, !

!! ! ! !

! ! ! ! ! !! ! ! !

! ! ! !! ! ! !

!  
M#.?$%N!9!+#'"%!,%&($,%!)%5!($$%1%5!$A!G!9!C 

!

! ! ! ! !

! C*G!XO<@%$-%'!2O0/(!;42%L%&<$%4/Y(F$(/7%4/!2O0/(!%/7$<''<$%4/!40!2O0/!40E#<@(!(F%7$</$!R J0%  
!

>4/  
!

! ! !!!!

!
!!!!C*G*+! X%! 40%D! &($$(! %/7$<''<$%4/! 40! &($! 40E#<@(! <-$-%'! L<%$! 'O4K5($! 2O0/(! 1E<'0<$%4/!
(/E%#4//(;(/$<'(!R 

J0%  
!

>4/  
!

! !
!!!!

!
!!!!C*G*,!X%!40%D!21&#%E(N!74;;<%#(;(/$!'(7!
2%LL1#(/$(7!&4;347</$(7!2(!E4$#(!3#45($!($!
%/2%:0(N!Z!:0(''(!2<$(!%'!<!1$1!<0$4#%71!R 

 
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!

!!!!

! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! !!!!

                                                 
J! !93:(!013:&()K4)(;!23#(!$3&#*)!)L60#*,&#2) 

La création sera soumise à l'avis de la police de l'eau conform ment  la rubrique 1.1.1.0 de l’article R214-1 du code de 

l’environnement car le volume annuel pr lev  est sup rieur  1 000m3.

3000M3/Aneau prélevé

49770 Longuenée-en-Anjou 

parcelle 0418

-0 64 32 31 47 56 43 88



&"##$

 

5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

!
MN#$!/)!(.:$#(! 0)%!#$N3(4,&#3$%!$.*)%%,#()%!63:(!()460#(! 0)!&,=0),:!*#K/)%%3:%;!23:%!63:2)O!23:%!(,66(3*+)(!/)%!%)(2#*)%!
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
/#()*&#3$!(.-#3$,0)P!!
Q)!%#&)!C$&)($)&!/:!4#$#%&'()!/)!01)$2#(3$$)4)$&!23:%!6(363%)!:$!()-(3:6)4)$&!/)!*)%!/3$$.)%!)$2#(3$$)4)$&,0)%!6,(!
(.-#3$;!>!01,/()%%)!%:#2,$&)!7!+&&67BBRRRP/)2)0366)4)$&K/:(,=0)P-3:2PN(BKQ)%K/3$$))%K)$2#(3$$)4)$&,0)%KP+&40P!!
@)&&)!60,&)N3(4)!23:%!#$/#<:)(,!0,!/.N#$#&#3$!/)!*+,*:$)!/)%!O3$)%!*#&.)%!/,$%!0)!N3(4:0,#()P!!
Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 
6,&(#43#$)!$,&:()0!S+&&67BB#$6$P4$+$PN(BO3$)B%#$6B)%6,*)%B2#)R)(B!TP  

!!!!!

! W(!3#45($!7(!7%$0(-$-%'![ J0% >4/ W(:0('YW<:0(''(!R !

!

5,$%!:$)!O3$)!$,&:()00)!
d’intérêt écologique, 
N,:$#%&#<:)!)&!N03(#%&#<:)!/)!
&U6)!C!3:!CC!SV8CDFFT!W! 

  

!
!
!
!
!
!
!

! D$!O3$)!/)!43$&,-$)!?   

!
!
!
!
!
!
!

!
5,$%!:$)!O3$)!*3:2)(&)!
6,(!:$!,((X&.!/)!
6(3&)*&#3$!/)!=#3&36)!? 

  

!

! Sur le territoire d’une 
*344:$)!0#&&3(,0)!? 

 

 

 

 

!
!
!
!
!
!
!

!

!
5,$%!:$!6,(*!$,&#3$,0;!:$!
6,(*!$,&:()0!4,(#$;!:$)!
(.%)(2)!$,&:()00)!
S$,&#3$,0)!!3:!(.-#3$,0)T;!!
:$)!O3$)!/)!*3$%)(2,&#3$!
+,0#):&#<:)!3:!:$!6,(*!
$,&:()0!(.-#3$,0!? 

 

  

!
!
!
!
!
!
!

!

!
A:(!:$!&)((#&3#()!*3:2)(&!6,(!
:$!60,$!/)!6(.2)$&#3$!/:!
=(:#&;!,((X&.!3:!0)!*,%!
.*+.,$&;!)$!*3:(%!
d’élaboration!? 

 

  

!
!
!
!
!
!

!

5,$%!:$!=#)$!#$%*(#&!,:!
6,&(#43#$)!43$/#,0!3:!%,!
O3$)!&,463$;!:$!
43$:4)$&!+#%&3(#<:)!3:!
%)%!,=3(/%!3:!:$!%#&)!
6,&(#43$#,0!()4,(<:,=0)!W!

 

  

!
!
!
!
!
!
!

La foret de Longuenée est à 5km à vol d'oiseau (du forage au début de la forêt) du 

point de forage, n'impactant pas de ce fait la ZNIEFF 

 



'"##$

!
5,$%!:$)!O3$)!
+:4#/)!,U,$&!N,#&!013=G)&!
/1:$)!/.0#4#&,&#3$!? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!

!

!
5,$%!:$)!*344:$)!
*3:2)(&)!6,(!:$!60,$!/)!
6(.2)$&#3$!/)%!(#%<:)%!
$,&:()0%!6(.2#%#=0)%!S99?8T!
3:!6,(!:$!60,$!/)!
6(.2)$&#3$!/)%!(#%<:)%!
&)*+$303-#<:)%!S99?ET!?!
!

%#!3:#;!)%&K#0!6()%*(#&!3:!
,66(3:2.!? 

 

  

!
!
!
!
!
!
!

!
5,$%!:$!%#&)!3:!%:(!/)%!%30%!
6300:.%!?   

!
!
!
!
!
!
!
!

!
5,$%!:$)!O3$)!/)!
(.6,(&#&#3$!/)%!),:L!?   

!
!
!
!
!
!
!
!

!

!

!
5,$%!:$!6.(#4'&()!/)!
6(3&)*&#3$!(,66(3*+.)!
/1:$!*,6&,-)!/1),:!
/)%&#$.!>!0,!
*3$%344,&#3$!+:4,#$)!
ou d’eau minérale 
$,&:()00)? 

  

!
!
!
!
!
!
!

! 5,$%!:$!%#&)!#$%*(#&!?   

!
!
!
!
!
!
!

!
W(!3#45($!7(!7%$0(-$-%'D!2</7!
40!Z!3#4F%;%$1![ 

J0% >4/ W(:0('!($!Z!:0(''(!2%7$</&(!R 

! D’un site!8,&:(,!YZZZ ?   

!
!
!
!
!
!

! D’un site classé!W   

! !

!
 

le PPRi «Vals de l’Oudon et de la Mayenne» Le point de forage ne se situe pas dans la 

zone à risque.



("##$

!
V*!A<#<&$1#%7$%:0(7!2(!'O%;3<&$!34$(/$%('!20!3#45($!70#!'O(/E%#4//(;(/$!($!'<!7</$1!80;<%/(!<0!E0!2(7!%/L4#;<$%4/7!

2%734/%K'(7 
!
!

!
V*+!W(!3#45($!(/E%7<@1!(7$-%'!707&(3$%K'(!2O<E4%#!'(7!%/&%2(/&(7!/4$<K'(7!!70%E</$(7!R!
[):#00)O!*3460.&)(!0)!&,=0),:!%:#2,$&!7 

!
!

!
!

./&%2(/&(7!34$(/$%(''(7 
J0% >4/ 

M(!:0(''(!/<$0#(!R!M(!:0(''(!!%;34#$</&(!R!!
*--"4/.%N!5#&&(."%&%$'!)O.&-(/'!-#'%$'.%) !

!

! )(7740#&(7 

D$-)$/()K&K#0!/)%!
6(.0'2)4)$&%!
/1),:!W 
A#!3:#;!/,$%!<:)0!
4#0#):!W 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

C460#<:)(,K&K#0!/)%!
/(,#$,-)%!B!3:!/)%!
43/#N#*,&#3$%!
6(.2#%#=0)%!/)%!
4,%%)%!/1),:!
%3:&)((,#$)%!?$

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D%&K#0!)L*./)$&,#()!
)$!4,&.(#,:L!?   

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D%&K#0!/.N#*#&,#()!)$!
4,&.(#,:L!?!
A#!3:#;!:&#0#%)K&K#0!0)%!
()%%3:(*)%!$,&:()00)%!
/:!%30!3:!/:!%3:%K
%30!? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

! \%'%(0!/<$0#(' 

D%&K#0!%:%*)6&#=0)!
/1)$&(,\$)(!/)%!
6)(&:(=,&#3$%;!/)%!
/.-(,/,&#3$%;!/)%!
/)%&(:*&#3$%!/)!0,!
=#3/#2)(%#&.!
)L#%&,$&)!7!N,:$);!
N03();!+,=#&,&%;!
*3$&#$:#&.%!
.*303-#<:)%!? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

!
A#!0)!6(3G)&!)%&!%#&:.!
/,$%!3:!>!6(3L#4#&.!
d’un site Natura 
YZZZ;!)%&K#0!
susceptible d’avoir 
:$!#46,*&!%:(!:$!
+,=#&,&!B!:$)!
)%6'*)!#$%*(#&S)T!,:!
F3(4:0,#()!A&,$/,(/!
/)!53$$.)%!/:!%#&)!? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

De nature agricole, 3000m3 maximum. 

Le projet est situé sur la masse d'eau souterraine FRGG018 Mayenne et eaux 

superficielles FRGR0460c Mayenne et ses affluents.



)"##$

D%&K#0!%:%*)6&#=0)!
/1,23#(!/)%!
#$*#/)$*)%!%:(!0)%!
,:&()%!O3$)%!>!
%)$%#=#0#&.!6,(&#*:0#'()!
.$:4.(.)%!,:!]PY!/:!
6(.%)$&!N3(4:0,#()!? 

  

! ! !

D$-)$/()K&K#0!0,!
*3$%344,&#3$!
/1)%6,*)%!$,&:()0%;!
,-(#*30)%;!N3()%&#)(%;!
4,(#&#4)%!? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

!
)%7:0(7 

 

D%&K#0!*3$*)($.!6,(!
/)%!(#%<:)%!
&)*+$303-#<:)% ? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D%&K#0!*3$*)($.!6,(!
/)%!(#%<:)%!$,&:()0%!?   

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D$-)$/()K&K#0!/)%!
(#%<:)%!%,$#&,#()%!W!
D%&K#0!*3$*)($.!6,(!
/)%!(#%<:)%!
%,$#&,#()%!? 

!

!
!

 

!

!
!

 

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

!
 

>0%7</&(7 

D$-)$/()K&K#0!/)%!
/.60,*)4)$&%B/)%!
&(,N#*% 

 

 

!
!
!
!

 

 

 

!
!
!
!

 

!
!
!
!
!
!
!
!

!

!

D%&K#0!%3:(*)!/)!
=(:#&!?!
D%&K#0!*3$*)($.!6,(!
/)%!$:#%,$*)%!
%3$3()%!? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

! !

!



*"##$

D$-)$/()K&K#0!/)%!
3/):(%!?!
D%&K#0!*3$*)($.!6,(!
/)%!$:#%,$*)%!
30N,*&#2)%!? 

!
!
!
!

 

!
!
!
!

 

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D$-)$/()K&K#0!!/)%!
2#=(,&#3$%!?!
!

D%&K#0!*3$*)($.!6,(!
/)%!2#=(,&#3$%!? 

!
!
!
!

 

!
!
!
!

 

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D$-)$/()K&K#0!/)%!
.4#%%#3$%!
0:4#$):%)%? 
D%&K#0!*3$*)($.!6,(!
/)%!.4#%%#3$%!
0:4#$):%)% ? 

!
!
!
!

 

!
!
!
!

 

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

! ];%77%4/7 

D$-)$/()K&K#0!/)%!
()G)&%!/,$%!01,#(!?   

!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D$-)$/()K&K#0!/)%!
()G)&%!0#<:#/)%!?!
A#!!3:#;!/,$%!<:)0!
4#0#):!? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D$-)$/()K&K#0!/)%!
)NN0:)$&%!W   

! ! !

D$-)$/()K&K#0!0,!
6(3/:*&#3$!/)!
/.*+)&%!$3$!
/,$-)():L;!#$)(&)%;!
/,$-)():L!? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !



+"##$

!
6<$#%;4%/(!Y!
A<2#(!2(!E%(!
Y!6430'<$%4/ 

D%&K#0!%:%*)6&#=0)!/)!
63(&)(!,&&)#$&)!,:!
6,&(#43#$)!
,(*+#&)*&:(,0;!
*:0&:()0;!
,(*+.303-#<:)!)&!
6,U%,-)(!? 

  

!
!
!
!
!

!
!
!

! !

D$-)$/()K&K#0!/)%!
43/#N#*,&#3$%!%:(!0)%!
,*&#2#&.%!+:4,#$)%!
S,-(#*:0&:();!
%U02#*:0&:();!
:(=,$#%4);!
,4.$,-)4)$&%T;! 
notamment l’usage 
/:!%30? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!

! !

!
V*,!W(7! %/&%2(/&(7!20!3#45($! %2(/$%L%1(7!<0!V*+!74/$-(''(7!707&(3$%K'(7!2O^$#(!&0;0'1(7!<E(&!2O<0$#(7!3#45($7!(F%7$</$7!40!
<33#40E17!R 

!
!

! J0%  
 

>4/  
!

A#!3:#;!/.*(#2)O!0)%<:)00)%!7 !
!

! !
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de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 
6,U%,-)!03#$&,#$!c 
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5.067.066.0!68.0!69.0!88.0!980!9:.!;!<9.!#/!+3!2/!de l’annexe à l’article R. 122=2 du code de l’environnement!:$!
6(3G)&!/)!&(,*.!3:!:$)!)$2)0366)!/)!&(,*.!c 
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9:.!;!<9.!#/!+3!2/!de l’annexe à l’article R. 122=2 du code de l’environnement!,!60,$!/)%!,=3(/%!/:!6(3G)&!SJZZ!
4'&()%!,:!4#$#4:4T!63:2,$&!6()$/()!0,!N3(4)!/)!6+3&3%!,.(#)$$)%!/,&.)%!)&!*3460.&.)%!%#!$.*)%%,#()!%)03$!0)%!
.230:&#3$%! (.*)$&)%;!>!:$)!.*+)00)!*346(#%)!)$&()!JBY!ZZZ!)&!JB]!ZZZP!@)!60,$!/)2(,!6(.*#%)(! 01,NN)*&,&#3$!/)%!
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A#!0)!6(3G)&!)%&!%#&:.!/,$%!:$!%#&)!8,&:(,!YZZZ;!:$!60,$!/)!%#&:,&#3$!/.&,#00.!/:!6(3G)&!6,(!(,663(&!>!*)!%#&)P!5,$%!0)%!
,:&()%!*,%;!:$)!*,(&)!6)(4)&&,$&!/)!03*,0#%)(!0)!6(3G)&!6,(!(,663(&!,:L!%#&)%!8,&:(,!YZZZ!%:(!0)%<:)0%!0)!6(3G)&!)%&!
susceptible d’avoir des effets. 
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! ! !

un compteur me permet de mesurer avec exactitude l'ampleur des prélévements futurs et par conséquent de protéger 

l'environnement. 

Ce forage est indispensable à mon exploitation. Je suis en capacité de fournir 60 familles en fruits et légumes bio autour de ma 

ferme.  Au vu de mes besoins (3000m3) J'éstime que d'un point de vue environnementale mon projet devrait en être dispensé.






